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Zone UA 

La zone UA correspond au centre-ville aggloméré traditionnel (habitat ancien, centre ancien, assez dense). 

L’implantation y est le plus souvent en ordre continu, mais aussi parfois discontinu. La zone UA est destinée à 

accueillir les diverses fonctions traditionnelles d’un centre, à recevoir de l’habitat, mais également les activités qui 

lui sont annexées comme des commerces et services, ainsi que des équipements publics (mairie, école…). 

 

Le secteur UAa correspond eu secteur du cœur du centre-ville 

 

NOTA IMPORTANT : La présence de la Digue préserve les terrains et les constructions des inondations, se référer

 à l'étude hydraulique de Ginger Environnement jointe en annexe du PLU. 

 

ARTICLE UA1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 

 

1.1. L’ouverture de terrains aménagés en vue de camping, ou pour le stationnement des caravanes, et les 

installations y afférentes. 

1.2. Le stationnement des caravanes isolées sur un terrain et toutes implantations d’habitats précaires et 

d’habitat légers de loisirs (mobiles homes) 

1.3. Les constructons, entrepôts et installations à usage d'industrie ou d'exploitation agricole ou forestière. 

1.4. Les dépôts de ferrailles, de véhicules, de papiers et cartons, ainsi que de matériaux divers non soumis 

à la réglementation relative aux Installations Classées pour la Protection de L’Environnement. 

 

En zone bleu marine dite « Zones Basses - 1m = territoires situés à plus d'un mètre au dessous de la cote de la 

marée de référence (figurés en marine) » : 

- Les nouvelles constructions et la reconstruction après sinistre lié à l'aléa sont interdites 

- Les soubassements, si ceux-ci ne sont pas conçus avec des aménagements permettant une évacuation 

naturelle et totale des eaux de débordement, sont interdits 

- Les remblaiements sont interdits (sauf s’ils ont pour objet la protection des lieux habités et qu’ils 

n’aggravent par les écoulements à l’aval) 

- Les nouveaux Etablissements Recevant du Public (ERP) sont interdits, sauf les commerces de 4e et 5e c

atégories lorsque des zones refuges à l'étage supérieur sont aménagées 

- L’extension des ERP existants (sauf si le but est de réduire la vulnérabilité) sont interdits. 

- Les clôtures pleines sont interdites, les soubassements ne dépasseront pas 30 cm au dessus du sol 

- Les abris pour animaux sont interdits 

 

En zone bleu clair dite « Zones Basses = territoires situés sous la cote de la marée de référence (figurés en 

bleu) »  

- Les obstacles massifs (ex merlons de terre) ne permettant pas le libre écoulement des eaux sont interdi

ts (sauf s'ils sont obligatoires pour la protection des lieux habités ou qu'ils font moins de 8 m de 

longueur) 

- Les garages enterrés ou semi-enterrés sont interdits 
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ARTICLE UA2 : OCCUPATIONS EI UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS 

 

Constructions autorisées sous conditions : 

- Les constructions et instaIIations de tous types, nécessaires à l'exploitation des réseaux d'intérêt 

public qui impliquent des règles de constructions particulières, dès lors qu'elles s'intègrent dans 

l’environnement, des dérogations aux règles 3 à 13 pourront leur être appliquées. 

- La reconstruction à l’identique en cas de sinistre : en ce cas, les articles 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 12 pourront 

ne pas être opposables si les dispositions qu’ils décrivent rendent la reconstruction impossible. 

- Dans le couloir de présomption de nuisances sonores repéré au plan de zonage n°2.1 par un trait ondulé, 

les constructions nouvelles à usage d’habitation devront présenter un minimum d’isolation phonique 

conforme aux dispositions de l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 (voir arrêté et mode de calcul en 

annexe du règlement). Le long des Boulevards Maurice Thorez et du Général de Gaulle, les façades des 

bâtiments destinés à l’habitation et si elles sont exposées au bruit direct de la voie, doivent bénéficier 

d’un isolement suffisant. 

 

En zone bleu marine dite « Zones Basses — 1m = territoires situés à plus d‘un mètre au-dessous de la cote de la 

marée de référence (figurés en marine) » 

- Les constructions techniques de type transformateur, sanitaires... 

- Les extensions inférieures à 40m² et les annexes inférieures à 20 m² non destinées ä l'hébergerrent son

t autorisées sous réserve : 

▪ Qu’il existe ou que soit créée une zone refuge permettant l’évacuation 

(étages, combles, ...) avec accès secours, 

▪ D’un niveau plancher à la cote de référence 20cm d'interdire les sous-sols. 

▪ De placer au dessus de la cote de référence les stockages de fuel et de gaz (citernes), 

les chaudières et compteurs électriques 

En cas d’occultation totale des fenêtres principales, un volet au moins avec une ouverture à commande manuelle 

est obligatoire à chaque niveau de la construction. 

 

En zone bleu clair dite « Zones Basses = territoires situés sous la cote de la marée de référence (figurés en bleu) »  

- Les constructions sur pilotis respectant les normes parasismiques sont autorisées, si le radier du 

plancher bas est situé au moins à 20 cm au-dessus de la crue de référence 

- Les nouvelles constructions, la reconstruction apres sinistre lié à l'aléa, les Etablissements Recevant du 

Public (ERP) et Ieurs extensions sont autorisés sous réserve de respecter les prescriptions suivantes :  

▪ D’avoir une zone refuge permettant l’évacuation (étages, combles, …) avec accès 

secours 

▪ D‘avoir un niveau plancher à la cote de référence (indiquée sur les cartes de 

chaque commune) + 20 cm 

▪ D'interdire les sous-sols 

- Les extensions inférieures à 40 m² et les annexes inférieures à 20 m² non destinées à l’hébergement sont 

autorisées sous réserve :  

▪ Qu’il existe ou que soit créée une zone refuge permettant l'évacuation 

(étages, combles, ...) avec accès secours, 

▪ D’interdire les sous-sols et les caves. 

- Les extensions supérieures à 40m² sont autorisées sous réserve qu'il existe ou que soit créée une zone 

refuge permettant I’évacuation (étages, combles, ...) avec accès secours, 

- Les bâtiments nécessitant la proximité de la mer ou de la Dives sont autorisés. 
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ARTICLE UA3 : ACCES ET VOIRIE 

 

L’accès au stationnement se fera essentiellement par passage unique afin de privilégier le stationnement en 

cœur d’îlot. 

Le nombre d'accès direct au stationnement sur la voie pourra être limité. 

 

ARTICLE UA4 : DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

Tout nouveau réseau de distributon sera réalisé en souterrain en cohérence avec le Schéma Directeur 

d’assainissement et le risque d’inondation. 

 

Eau 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit étre raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

Assainissement : 

À l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées devront étre recueillies séparément

. Tous les raccordements aux réseaux publics seront exécutés conformément à la réglementation en vigueur 

et avec l'accord des autorités compétentes. 

 

Eaux usées : 

Les réseaux et les raccordements répondront aux dispositions préconisées dans le Schéma Directeur 

d'Assainissement de la Commune et la réglementation en vigueur 

 

Eaux pluviales : 

Les réseaux réalisés répondront aux dispositions préconisées dans le Schéma Directeur d'Assainissement de 

la Commune et la réglementation en vigueur. 

Les eaux pluviales de toitures pourront être récupérées et recyclées pour des usages ne nécessitant pas d'e

au potable. 

 

ARTICLE UA5 : CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

 

Pas de prescriptions particulières 

 

ARTICLE UA6 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Champ d’application : 

Les dispositions suivantes régissent l’implantation des constructions implantées le long des voies et emprises 

publiques ouvertes à la circulation générale, que ces voies soient de statut public ou privé. 

 

 Alignement 

L’alignement désigne la limite entre le domaine public et le domaine privé et/ou la limite d’emprise d’une 

voie privée. 
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Modalités de calcul des reculs 

Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux bandeaux, appuis, corniches, auvents, porches et 

débords de toiture, balcons et escaliers, si la saille qu’ils forment est inférieure à 1 mètre. 

 

 Règle générale 

Les nouvelles constructions doivent être implantées dans le prolongement des fronts bâtis (continus ou non) 

qui existent le long des voies ouvertes à la circulation automobile ; des retraits partiels seront possibles pour 

assurer la sécurité des accès et servir la qualité architecturale de la construction. Seules les annexes peuvent 

être implantées en second plan. 

Si la continuité du front bâti est assurée par une construction ou par un mur de clôture, alors les nouvelles 

constructions pourront être implantées en retrait par rapport à l’alignement. 

 

En l’absence de front bâti le long d’une voie, les nouvelles constructions seront implantées en retrait de 

l’alignement des voies ouvertes à la circulation publique : le retrait est au moins égal à 3 mètres. 

  

Dispositions particulières 

Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux équipements et ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

  

L’extension, l’aménagement, la surélévation d’une construction existante peut se faire en continuité du retrait 

existant même s’il n’est pas conforme aux présentes règles à condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

ARTICLE UA7 : IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

1. Sur rues, les constructions seront éditées en ordre continu, d'une limite latérale à l’autre. 

Cette règle n’est pas imposée lorsque la construction édifiée à l’alignement intéresse la parcelle 

ayant au moins 20 mètres de front sur rue, la mitoyenneté pouvant n’être réalisée que sur une limite 

séparative. 

 

Toutefois si la limite séparative correspond à une limite avec une zone UB 

les constructions peuvent être implantées en retrait. 

 

2. Les constructions peuvent être implantées en limite séparative. 

 

3. En cas d'implantation en retrait par rapport aux limites séparations, la distance comptée 

horizontalement de tout point de la construction au point limite parcellaire qui en est 

le plus rapprochée doit respecter une distance au moins égale à la moitié de8 différence d'altitude 

entre ces deux points avec : un minimum de 2 m. 

 

ARTICLE UA8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT ALIX AUTRES 

SUR UNE MEME PROPRIETE 

 

Pas de prescriptions particulières 
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ARTICLE UA9 : ENPRISE AU SOL 

 

Pas de prescriptions particulières 

 

ARTICLE UA10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

1. Dans le cas de constructions ou de parties de constructions dont l’implantation est autorisée ou 

implantée à l'alignement, en front de rue, le niveau du sol à prendre en compte est celui du 

trottoir, au droit dudit alignement 

 

2. Dans le cas de différences notables d’altimétrie des terrains de part et d’autre d’une limite de propriété, 

le niveau du sol à prendre en considération, pour chaque construction, est celui existant avant travaux. 

En cas de terrain en pente, la mesure de la hauteur au faîtage sera prise du terrain naturel le plus bas. 

 

En zone UA 

3. Hormis les pylônes supports de lignes électriques ou d’antennes, la hauteur des constructions, ne pourra 

dépasser 10 mètres à l’égout du toit et 16 mètres au faîtage. Pour les toitures terrasses, la hauteur pourra 

atteindre 12 mètres. 

 

En secteur UAa : 

4. Hormis les pylônes supports de lignes électriques ou d’antennes, les édicules techniques en terrasses, la 

hauteur des constructions ne pourra dépasser 10 mètres à l'égout du toit et 16 

mètres au faîtage (hors terrasses techniques à l'arrière des pans de toitures). Pour les toitures terrasses, 

la hauteur pourra atteindre 14 mètres. 

Toutefois, pour des raisons architecturales et afin de créer un élément particulier remarquable sur une 

ou plusieurs façades, une hauteur de 17 mètres au faitage pourra être ponctuellement autorisée. 

 

ARTICLE UA11 : L'ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUTIONS ET L’AMENAGEMENT DE LEURS 

ABORDS AINSI QUES LES PRESCRIPTIONS DE NATURE A ASSURER LA PROTECTION DES 

ELEMENTS DE PAYSAGE, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, 

MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A PROTEGER 

  
Par Ieur aspect extérieur, les constructions et leurs abords, de quelque nature qu’elles soient, devront conforter 

les caractéristiques du paysage, en particulier en ce qui concerne les rythmes, les matériaux, les altimétries et la 

composition générale de celles-ci dans l’environnement. 

 

Le permis de construire peut être refusé, ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si les 

constructions, par leur situation, Ieur architecture, leur dimension ou l'aspect extérieur des bâtiments à 

édifier et de leurs abords, sont de nature à porter atteinte au site et aux paysages ; Les pièces graphiques 

réglementaires seront élaborées de sorte à permettre l'appréciation de l'impact du projet dans le paysage 

 

Aspect extérieur : 

a. Par leur volume, les proportions, les matériaux employés, les couleurs et leur architecture, les 

constructions y compris les annexes et les clôtures, devront être intégrés de manière harmonieuse dans 

le paysage naturel ou urbain dans lequel elles seront situées. 

Accès au garage : Les tranchées d’accès aux garages en sous-sol sont autorisées à condition que leur 

traitement paysager soit intégré à l’environnement. 
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b. Les matériaux tels que les carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts d’un 

parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions 

ni sur les clôtures. On privilégiera l’utilisation de matériaux qui s’harmonisent avec les constructions 

existantes, tels par exemple : enduit à la chaux, briques, moellons, … 

c. Le traitement des éléments de superstructure (souches de cheminées, ventilation, les capteurs solaires, 

etc. …) sera réalisé en harmonie avec la construction qui les porte. 

d. Pour les extensions de constructions existantes, le caractère original de la maison devra être préservé, 

tant au niveau des volumes que des matériaux et teintes employés. Des Dispositions différentes 

pourront être autorisées dans le cadre d’une conception répondant à une démarche architecturale 

contemporaine et/ou de recherche de performance énergétique ou de qualité environnementale 

(toiture solaire, toiture végétale) dans la mesure où celle-ci s’intègre de façon harmonieuse dans le 

paysage environnant. 

e. Les annexes seront en harmonie avec la construction principale. 

 

Toitures : 

a. Pour les constructions principales, les toitures terrasses ou courbes sont autorisées. Pour les toitures à 

pans, la pente sera supérieure à 35° quels que soient les matériaux. 

b. Elles seront couvertes de tuiles plates, ardoises, zinc ou matériaux similaires d’aspect ou tout matériaux 

concourant au développement durable. 

c. Toute antenne dont le réflecteur dépasse un mètre de diamètre est soumise à déclaration préalable. 

Pour des raisons d’esthétisme et de qualité paysagère, les antennes paraboliques installées en façades 

seront d’une couleur approchée de celle de la façade ou de l’élément support. L’emplacement le plus 

adapté sera recherché pour limiter l’impact visuel. 

d. Pour les bâtiments à usage d’activités commerciales et artisanales et les équipements à vocation 

publique, les toitures en bac acier non brillant et de teintes sombres sont autorisées. Les pentes et 

formes de toitures restent libres. 

e. En présence de capteurs solaires, la pose doit être étudiée au regard de la trame des ouvertures des 

façades, en évitant la multiplicité des dimensions et des implantations. 

 

Les dispositions ci avant pourront être adaptées pour favoriser les constructions économes en énergie,recourant

 aux énergies renouvelables ou dont la conception vise un objectif de développement durable, sous réserve d’une 

bonne insertion dans le site. 

 

Clôtures, Murs : 

Elles seront implantées à l'alignement et traitées en harmonie avec la constructon. 

Les coffrets EDF - GDF ainsi que la boîte aux lettres doivent s'intégrer dans la composition des clôtures. 

 

a. Clôtures autorisées le long des emprises publiques à usage de voiries automobiles : 

- Le grillage industriel est interdit. 

- Les clôtures minérales doivent être en harmonie avec les constructions. 

- La hauteur des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. 

- La hauteur des clôtures pleines ne pourra excéder 1,50 mètres. 

 

b. Clôtures autorisées sur propriétés voisines : 

- Les clôtures minérales en harmonie avec les constructions par l'utilisation d'un matériau identique à 

celui de la construction édifiée sur la parcelle. Leur hauteur ne pourra excéder 2 mètres. 

- Les clôtures végétales accompagnées ou non de grillage vert sur poteaux mélalliques verts ou de bois, 

doublé de haies vives. Le thuya est interdit. 
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L'usage de conifères pour les haies est proscrit. Sont seuls tolérés les conifères dits de rocaille à faible 

développement en haie basse de moins de 1 mètre de hauteur.  

Une palette végétale proche de celle du bocage sera appliquée. (confer l'annexe 2 « Cahier des servitudes 

paysagères ») 

 

Annexes, vérandas et appentis : 

Ils présenteront une simplicité de formes ainsi qu'un volume et un aspect en harmonie avec les constructions 

principales. Les vérandas seront autorisées dès Iors qu'elles s‘intégreront harmonieusement avec le bâti principal. 

 

Restauration de bâtiments existants 

a. Percements : La création de nouveaux percements doit s'intégrer dans la composition des façades 

(reprise des proportions, du rythme et des éléments de modénature) 

b. Façades : Les murs en pierre de taille ou briques prévus pour être apparents doivent être préservés. 

c. Toiture : La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante. 

 

ARTICLE UA12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 

dehors des voies publiques. 

Lors de toute opération de construction ou de changement de destination de locaux, il devra être réalisé des 

aires de stationnement dont les caractéristiques et les normes minimales sont définies ci-après. 

Les parcs de stationnement de surface doivent faire l'objet de compositions paysagères adaptées à l’échelle du 

terrain et aux lieux environnants. 

 

Le nombre de places à réaliser sera calculé ainsi : 

En zone UA 

Pour les constructions à usage d’habitation 

- 1 emplacement par logement 

- 2 emplacements par logement en cas d’opération groupée 

 

Pour les constructions à usage de commerce et d’artisanat 

- 1 place de stationnement par tranche complète de 50 m² de surface hors œuvre nette réservée à cet 

usage. 

Compte tenu du tissu constitué et ancien, des dispositions spécifiques apparaissent nécessaires, afin de ne pas 

freiner le dynamisme commercial. Dans le cas d’opérations de réhabilitation des commerces (inférieure à 300 

m²), on appliquera aucune norme plancher, sans que cela ne se traduise par une destruction de places de garages 

existantes. 

 

Pour les constructions à usage de restauration 

- 1 place de stationnement par tranche complète de 10 m² de surface hors œuvre nette réservée à cet 

usage. 

 

Pour les constructions à usage de bureaux, services et professions libérales 

- 1 place complète par tranche complète de 30 m² de surface hors œuvre nette réservée à cet usage. 

 

Pour les constructions à usage hôtelier 

- 1 place de stationnement par chambre. 
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En secteur UAa 

Pour les constructions à usage d'habitation 

- 1 emplacement par logement 

- 2 emplacements par logement en cas d'opération groupée, 

- 0,7 emplacement par logement en cas de logements collectifs 

Pour les autres constructions, le nombre de place est déterminé en fonction de Ieur besoin et doit être assuré en 

dehors des voies publiques 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

établissements sont le plus directement assimilables. 

En cas d'impossibilité de réaliser tout ou partie des places de stationnement nécessaires sur le terrain pour des 

raisons techniques ou des motifs architecturaux ou d'urbanisme, le pétitionnaire peut être autorisé, sur 

demande justifiée de sa part, à ce que les places manquantes soient réalisées sur un terrain situé 

dans le voisinage immédiat, à moins de 300 mètres de la construction pour laquelle ces places sont nécessaires 

A défaut de ne pouvoir réaliser l’obligation prévue ci-dessus le pétitionnaire peut être tenu à une participation 

fixée par le conseil municipal en vue de la réalisation de parc public de stationnement. 

 

ARTICLE UA13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 

Les espaces libres sont des espaces ne comportant aucun ouvrage au-dessus du terrain naturel.  

Ils comprennent : 

- Des espaces minéraux : voirie, allées, cours, esplanades... 

- Des jardins et des espaces verts de pleine terre. 

- Des places de stationnement de surface 

 

Superficie du terrain destinée aux espaces libres, verts et de pleine terre : 

50 % au moins de la superficie du terrain restant (espace non occupé par les constructions), doit être traité en 

espace vert. (Pourront être comptées comme espaces verts les surfaces des toitures végétalisées des garages et 

annexes) 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif. 

 

Plantations et aménagements paysagers : 

Les projets de constructions devront être étudiés dans le sens d’une conservation maximale des plantations 

existantes. 

Il sera planté au moins un arbre à grand développement pour 100 m² de terrain libre restant. 

Des écrans végétaux seront aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1000 m² d’un seul tenant. 

Au-delà de cette surface, ils seront divisés par des rangées d’arbres et un écran paysager. 

 

ARTICLE UA14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Il n’est pas fixé de Coefficient d’Occupation des Sols pour ce secteur. 
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